
Le recensement démarre le 16 janvier 2025 !
Le recensement de la population concerne l'ensemble de la population vivant en France. Mais les
années de recensement diffèrent selon les communes. Dans notre commune et dans celles de 10 000
habitants ou plus, le recensement a lieu tous les ans mais sur un échantillon de logements différent
chaque année.

Dès le 16 janvier 2025, si vous faites partie de l'échantillon, vous serez prévenu par votre mairie : par
courrier ou par la visite d’un agent recenseur.
 

Vous pouvez aussi vous recenser en ligne depuis le site indiqué ci-dessous.

Liens utiles
Rendez-vous sur le site du recensement

https://www.le-recensement-et-moi.fr/cest-simple/
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